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Version 08/06/2023 V3

Etape 1 

CH Lieux ES Liaison Total 

ES Distance Distance Distance T.I. 1ère voit

Départ Etape 1 

 

CH 0 Sortie Parc Fermé LE VIGAN  07:45
CH0A Entrée assistance  ST Hippolyte du Fort  29,7 29,70 00:39 08:24

Assistance A  ST Hippolyte du Fort 25 mins  00:25

CH0B Sortie assistance  08:49

RZ  Refuel 0,00 29,70 29,70

1 Prochain Refuel 46,81 108,30 155,11

CH1 23,7 23,70 00:28 09:17

ES1 CC GANGES-SUMENE SUMENE-ST MARTIAL 12,31 00:03:00 09:20

CH2  42,5 54,81 01:05 10:25

ES2 ALZON BLANDAS 18,20 00:03:00 10:28

CH3  8,7 26,90 00:27 10:55

ES3 CC PAYS DU VIGANAIS MONDARDIER - ROQUEDUR 16,30 00:03:00 10:58

CH3A Entrée Regroupement  -  3,70 20,00 00:25 11:23

CH3B Sortie Regroupement    01:00 12:23
CH3C Entrée assistance  29,7 29,70 00:39 13:02

Assistance B  ST Hippolyte du Fort 40 mins 00:40

CH3D Sortie assistance  13:42

RZ  Refuel 46,81 108,30 155,11

2 Prochain Refuel 46,81 108,30 155,11

CH4 23,7 23,70 00:28 14:10

ES4 CC GANGES-SUMENE SUMENE-ST MARTIAL 12,31 00:03:00 14:13

CH5  42,5 54,81 01:05 15:18

ES5 ALZON BLANDAS 18,20 00:03:00 15:21

CH6  8,7 26,90 00:27 15:48

ES6 CC PAYS DU VIGANAIS MONDARDIER - ROQUEDUR 16,30 00:03:00 15:51

CH6A Entrée Regroupement  -  3,70 20,00 00:25 16:16

CH6B Sortie Regroupement    00:50 17:06
CH6C Entrée assistance  29,7 29,70 00:39 17:45

Assistance C  ST Hippolyte du Fort 45 mins 00:45

CH6D Sortie assistance  18:30

RZ  Refuel 46,81 108,30 155,11

3 Prochain Refuel 13,91 85,90 99,81

CH7 19,8 19,80 00:25 18:55

ES7 FUN KART BRISSAC 1,60 00:03:00 18:58

CH8  13 14,60 00:25 19:23

ES8 CC GANGES-SUMENE SUMENE-ST MARTIAL 12,31 00:03:00 19:26

CH8A Entrée Parc Fin d'Etape LE VIGAN  23,4 35,71 00:40 20:06

 Total  Etape 1 107,53 302,50 410,03 26,22%
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Etape 2 

CH Lieux ES Liaison Total 

ES Distance Distance Distance T.I. 1ère voit

Départ Etape 2 

 

CH8B Sortie Parc Fermé LE VIGAN  07:00
CH8C Entrée assistance  ST Hippolyte du Fort  29,7 29,70 00:39 07:39

Assistance D  ST Hippolyte du Fort 35 mins  00:35

CH8D Sortie assistance  08:14

RZ  Refuel 13,91 85,90 99,81

4 Prochain Refuel 51,70 92,30 144,00

CH9 39,5 39,50 00:47 09:01

ES9 ST ANDRE DE VALBORGNE - COL DE L'ESPINAS 12,70 00:03:00 09:04

CH10  1,1 13,80 00:23 09:27

ES10 COL DU PAS -COL DE BES "CC Causse Aigoual Cevennes " 24,60 00:03:00 09:30

CH11  1 25,60 00:36 10:06

ES11 COL DE LA TRIBALE - ARDAILLES 14,40 00:03:00 10:09

CH11A Entrée Regroupement  -  21,00 35,40 00:45 10:54

CH11B Sortie Regroupement    01:25 12:19
CH11C Entrée assistance  29,7 29,70 00:39 12:58

Assistance E ST Hippolyte du Fort 45 mins 00:45

CH11D Sortie assistance  13:43

RZ  Refuel 51,70 92,30 144,00

5 Prochain Refuel 52,80 79,10 131,90

CH12 39,5 39,50 00:47 14:30

ES12 ST ANDRE DE VALBORGNE - COL DE BES 38,40 00:03:00 14:33

CH13 1 39,40 00:52 15:25

ES13 COL DE LA TRIBALE - ARDAILLES 14,40 00:03:00 15:28

CH13A Entrée Regroupement  -  38,60 53,00 01:02 16:30

CH13B Sortie Regroupement Entrée Assistance    00:10 16:40

Assistance F  ST Hippolyte du Fort 20 mins 00:20

CH13C Sortie assistance  17:00

RZ  Refuel 52,80 79,10 131,90

6 Prochain Refuel 5,90 55,20 61,10

CH14 9,1 9,10 00:17 17:17

ES14 CC GRAND PIC ST LOUP - CLARET 5,90 00:03:00 17:20

CH14A Entrée Reclassement  3,00 8,90 00:15 17:35

CH14B Sortie Reclassement  00:25 18:00

CH14C PODIUM MONTPELLIER  42,60 42,60 01:00 19:00

Entrée Parc Fermé  0,50 0,5

 Total  Etape 2 110,40 256,30 366,70 30,11%

 

64ème CRITERIUM DES CEVENNES MODERNE
CHAMPIONNAT DE FRANCE DES RALLYES

ITINERAIRE et CONTRÔLES

Samedi 28 Octobre 2023
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REGROUPEMENT Le VIGAN 1H25

REGROUPEMENT ST Hippolyte du Fort  10 mins
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RECLASSEMENT CLARET 20 mins



Montpellier, le 11 octobre 2023

Direction Générale 
des Services

Arrêté du Président

DGA - Aménagement du territoire 
Pôle routes et mobilités
Direction des mobilités, politiques techniques et innovation 
Service exploitation et sécurité routière 
Dossier suivi par : Lucile VALETTE 
T : 04 67 67 79 62
Références : 2023-10-26 Critérium des Cévennes

Le président du Conseil départemental de l'Hérault,

Vu l’article L. 3221.4 du Code général des collectivités publiques, relatif à la gestion du domaine départemental,

Vu le Décret n°2017-1279 du 09 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives et 
ses dispositions modificatives du Code du Sport et du Code de la Route,

Vu le code de la route et notamment le livre 4,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, 8ème partie : signalisation temporaire 
approuvée par arrêté interministériel,

Vu le règlement de voirie départemental,

Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental de l’Hérault portant délégation de signature,

Vu la demande de M. BORDONADO, représentant l’association sportive automobile de l’Hérault, d’emprunter 
le reseau routier départemental pour ' organisation d'un rallye automobile,

Vu l’avis de la Commission départementale de sécurité routière réunie le 10/10/2023,

Considérant l’obligation de réglementer la circulation sur le réseau routier départemental, afin de préserver la 
sécurité des participants, des spectateurs et des usagers de la route lors du rallye automobile « 64ème critérium 
des Cévennes »,

Arrête :

MAELSTAFCA
Machine à écrire
ANNEXE 4



Article 1 /
La circulation et le stationnement de tous les véhicules seront interdits sur les sections de routes 
départementales hors agglomération empruntées par la base d’essai et l’ES14, suivant les parcours figurant au 
dossier présenté par l’organisateur et détaillées ci-dessous.

> Base d’essai :
RD21, du PR0+000 au PR6+220 (intersection RD21/1), sur le territoire des communes de Vacquières et 
St Bauzille de Montmel
RD107, du PR0+000 (intersection RD107/21) au PR3+399, sur le territoire de la commune de Vacquières 
RD120, du PR11+700 (intersection RD120/1e10) à 15+340 (intersection RD120/21), sur le territoire des 
communes de St Bauzille de Montmel, Galargues et Garrigues

Ces restrictions de circulation seront applicables le jeudi 26 octobre 2023 de 07h30 à 16h30. Ces horaires sont 
donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés en fonction du déroulement de l’épreuve.

> ES14:
RD17E6, du PR10+1285 au 10+1847 sur le territoire de la commune de Claret 
RD107E4, du PR0+000 au 1+191 sur le territoire de la commune de Claret 
RD107, du PR11+818 au 14+273 sur le territoire de la commune de Claret

Ces restrictions de circulation seront applicables le samedi 28 octobre 2023 de 12h00 à 20h00. Ces horaires 
sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés en fonction du déroulement de l’épreuve.

En cas de nécessité, l’organisateur devra laisser le passage aux véhicules de secours qui restent prioritaires 
sur la course.
Les accès riverains seront maintenu après demande et autorisation de passage du directeur de course.

Article 2 /
La réglementation qui précède sera conforme à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (LIVRE 
1-8° partie).
Le demandeur, M. BORDONADO (06.09.03.20.80), représentant l’association sportive automobile de l’Hérault 
(577 Avenue Louis Ravas, 34000 Montpellier) a pour obligation d’assurer la fourniture, la mise en œuvre et la 
maintenance de la signalisation sous sa responsabilité et à sa charge, dans le respect de la règlementation en 
vigueur.

Article 3 /
Avant l’épreuve, un état des lieux sera effectué par les services du Département sur les sections de routes 
concernées par l’épreuve. Cette visite sera finalisée par un constat signé par les deux parties.
A l’issue de la course et avant réouverture de la route, les services du Département effectueront une visite de 
contrôle.
Conformément aux dispositions du Code du sport, l’organisateur à obligation de remettre en état ies voies 
ouvertes à la circulation publique et leurs dépendances dont il a obtenu l’usage privatif à l’occassion de la 
manifestation et s’engage à prendre à sa charge tous dommages constituant une dégradation d’ouvrage. Le 
marquage des chaussées (inscriptions, signes ou dessins) est proscrit.

Article 4 /
Cet arrêté devra être affiché au droit des zones réglementées.
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Article 5 /
M. le Directeur de l’Agence Départementale Pic Saint Loup,
M. le Commandant du Groupement de gendarmerie de l’Hérault,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’éxécution du présent arrêté.

Le Président

Copie :
Mairies de St Bauzille de Montmel, Galargues, Vacquières, Garrigues et Claret
EDSR
CODIS
CD30
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Arrêté n°
2023_TPTM3726

 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier

Arrêté temporaire
Mesures de stationnement et de circulation

"63eme Criterium des Cévennes"
Place Georges Frêche et Avenue de Boirargues

Commune de Montpellier
    

Monsieur le Maire de Montpellier,

- VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6

- VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 417-10

- VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème
partie, signalisation de prescription

- VU l'arrêté organisant la délégation de signature à Monsieur Laurent Nison, Adjoint au Maire

- VU la demande en date du 10/10/2023 émise par ASA HERAULT aux fins d'obtenir un arrêté de
réglementation du stationnement et de la circulation

- CONSIDÉRANT que l'organisation d'une manifestation rend nécessaire d'arrêter la
réglementation appropriée du stationnement et de la circulation, afin d'assurer la sécurité des
usagers, du 26/10/2023 au 30/10/2023 Place Georges Frêche et Avenue de Boirargues

Arrête :

Article 1 :

À compter du 26/10/2023 et jusqu'au 30/10/2023, les prescriptions suivantes s'appliquent Place
Georges Frêche et Avenue de Boirargues (Montpellier) sur le parking :

La circulation des véhicules est interdite. Par dérogation, cette disposition ne s'applique
pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement.
Le stationnement des véhicules est interdit . Par dérogation, cette disposition ne s'applique
pas aux véhicules relevant de l'organisation de l'événement. Le non-respect des
dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de
l'article R. 417-10 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate ;

Article 2 :

La réouverture des voies se fera à l'avancement de la manifestation et à la diligence des services
de polices.

Article 3 :

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la
signalisation.
La fourniture, pose, maintenance et dépose de cette signalisation est à la charge du demandeur,
ASA HERAULT.

Article 4 :



Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions
contraires antérieures.

Article 5 :

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

 

Adjoint au Maire

Laurent Nison
Publié le :
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Direction Générale adjointe Mobilité et Logistique
Direction des Territoires
Service Exploitation Routière et Usagers 
Numéro de l'acte : ARRÊTÉ N° DTER-2023-4-AT
 

 

ARRETE TEMPORAIRE DE CIRCULATION
portant sur des mesures de coupures partielles de la circulation et l'interdiction de stationnement

pour le 64ème Critérium des Cévennes
 

Sur la D11 du PR0+0 (43.9915452125, 3.6887997524) au PR4+350 (43.9833204282, 3.7133446313), la D20 du
PR31+710 (43.9840922391, 3.7133486748) au PR19+340 (44.0385467185, 3.7239254431), la D814 du PR0+270

(43.9636990697, 3.439328325) au PR8+1063 (43.8975545326, 3.4464117348), la D113B du PR1+200
(43.8970428311, 3.4465319474) au PR0+0 (43.8979476022, 3.4583086262), la D113 du PR20+100 (43.8978356714,
3.4598377544) au PR15+0 (43.912905487, 3.4979024159), la D813 du PR3+740 (43.9118020629, 3.4829755024) au

PR1+150 (43.9305749352, 3.4837643529), la D843 du PR0+0 (43.9304767054, 3.484178018) au PR1+646
(43.9225445196, 3.4999140038), la D158 du PR9+912 (43.9222193431, 3.5002164696) au PR10+473

(43.9189142062, 3.5048363553), la D113 du PR5+1051 (43.9269358509, 3.5935980513) au PR0+0 (43.9355837902,
3.6397905975), la D110 du PR14+500 (43.9348071793, 3.6455514109) au PR8+0 (43.9544270989, 3.6430269928),

la D372 du PR2+830 (43.9538618773, 3.6433799528) au PR0+0 (43.9701447041, 3.656311338), la D291 du PR5+400
(43.9709361376, 3.6567230099) au PR0+0 (43.9846735704, 3.6200685571), la D10 du PR23+800 (44.1505401396,

3.6899213274) au PR9+510 (44.1058346915, 3.6537323332), la D193 du PR0+0 (44.1059087532, 3.6537440602) au
PR10+640 (44.1171775888, 3.7231023782), la D20 du PR4+340 (44.1170334677, 3.7231426665) au PR19+338

(44.0385467185, 3.7239254431), la D152 du PR10+130 (44.0388232586, 3.7236508042) au PR2+100
(44.0506913838, 3.6992720267), la D152A du PR0+0 (44.0493418667, 3.6993099146) au PR2+40 (44.0602474333,
3.7055162875), la D294 du PR7+21 (44.0603017187, 3.705471154) au PR1+980 (44.0695487093, 3.6802897171) et

la D25 du PR9+203 (43.8832618893, 3.8560715984) au PR11+1167 (43.8733881489, 3.8524088912)
Sur le territoire des communes d'ALZON, BLANDAS, CAMPESTRE-ET-LUC, LES PLANTIERS, LE VIGAN,

MONTDARDIER, POMMIERS, POMPIGNAN, ROQUEDUR, SAINT-ANDRÉ-DE-VALBORGNE, SAINT-BRESSON, SAINT-
JULIEN-DE-LA-NEF, SAINT-LAURENT-LE-MINIER, SAINT-MARTIAL, SUMÈNE, VAL-D'AIGOUAL et VISSEC, hors

agglomération
Date : du vendredi 27 octobre 2023 au samedi 28 octobre 2023

 
 
 

La Présidente du Conseil départemental du Gard
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales,
 
Vu le Code de la Route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le code du sport,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24/11/1967, modifié et complété, relatif à la signalisation des routes et
autoroutes,
 
Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière,
 
Vu l'arrêté de la Présidente du Conseil départemental du Gard en vigueur portant délégation de
signature,
 
Vu la demande déposée par l'organisateur de la manifestation auprès de la sous-préfecture d'Alès,
 
Vu la demande formulée le 06/07/2023 par l'ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE DE
L'HERAULT, organisateur de la manifestation.
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Considérant que pour le bon déroulement de la manifestation "Le 64ème Critérium des Cévennes -
Rallye Automobile", organisée entre le vendredi 27 octobre 2023 et le samedi 28 octobre 2023, il est
nécessaire d'interdire provisoirement la circulation et le stationnement de tous les véhicules sur les
tronçons hors agglomération de la D11 du PR0+0 au PR4+350, la D20 du PR31+710 au PR19+340, la
D814 du PR0+270 au PR8+1063, la D113B du PR1+200 au PR0+0, la D113 du PR20+100 au PR15+0,
la D813 du PR3+740 au PR1+150, la D843 du PR0+0 au PR1+646, la D158 du PR9+912 au
PR10+473, la D113 du PR5+1051 au PR0+0, la D110 du PR14+500 au PR8+0, la D372 du PR2+830
au PR0+0, la D291 du PR5+400 au PR0+0, la D10 du PR23+800 au PR9+510, la D193 du PR0+0 au
PR10+640, la D20 du PR4+340 au PR19+338, la D152 du PR10+130 au PR2+100, la D152A du
PR0+0 au PR2+40, la D294 du PR7+21 au PR1+980 et la D25 du PR9+203 au PR11+1167 sur les
communes d'ALZON, BLANDAS, CAMPESTRE-ET-LUC, LES PLANTIERS, LE VIGAN,
MONTDARDIER, POMMIERS, POMPIGNAN, ROQUEDUR, SAINT-ANDRÉ-DE-VALBORGNE,
SAINT-BRESSON, SAINT-JULIEN-DE-LA-NEF, SAINT-LAURENT-LE-MINIER, SAINT-MARTIAL,
SUMÈNE, VAL-D'AIGOUAL et VISSEC,
 
 
 

ARRETE
 
 

Article 1 : Réglementation
Sous réserve que la manifestation soit régulièrement autorisée au titre de la sécurité et de l'ordre et
publics, la circulation sera partiellement interdite (usage privatif de la chaussée), ainsi que le
stationnement de tous les véhicules du vendredi 27 octobre 2023 à 06h30  au samedi 28 octobre 2023
à 19h15 ou l'heure effective de la fin de la course, sur les communes d'ALZON, BLANDAS,
CAMPESTRE-ET-LUC, LES PLANTIERS, LE VIGAN, MONTDARDIER, POMMIERS, POMPIGNAN,
ROQUEDUR, SAINT-ANDRÉ-DE-VALBORGNE, SAINT-BRESSON, SAINT-JULIEN-DE-LA-NEF,
SAINT-LAURENT-LE-MINIER, SAINT-MARTIAL, SUMÈNE, VAL-D'AIGOUAL et VISSEC sur les
sections de routes départementales hors agglomération, concernées par le parcours figurant au dossier
présenté par l'organisateur et détaillées ci-dessous :
 
Le Vendredi 27 octobre, pour l’Epreuve Spéciale N°1/4/8 : Course de côtes
Ganges/Sumène, de 07h30 à 21h30*
         
        - sur la D11 du PR0+0 au PR4+350 sur les communes de SUMÈNE et SAINT-JULIEN-DE-LA-
NEF
           - sur la D20 du PR31+710 au PR19+340 sur les communes de SUMÈNE et SAINT-MARTIAL
      
                Les accès aux parcours de l’« ES 1/4/8 » seront règlementés comme suit :
 
       Sur la commune de St Martial, la RD 20 du PR 23+000 (Le Village) au PR 19+340 (Col de la
Tribale) sera interdite à la circulation et au stationnement saufs pour les riverains et les ayants droits qui
seront autorisés à circuler sous le contrôle des organisateurs
      Sur la commune de St Martial, la RD 290 à partir du PR 8+500 (carrefour RD 20) sera interdite au
stationnement des deux côtés sur 300m en direction de St Roman de Codières
 
Le Vendredi 27 octobre, pour l’Epreuve Spéciale N°2/5 : Alzon - Vissec -Blandas,
de 08h30 à 18h30*
 
      - sur la D814 du PR0+270 au PR8+1063 sur les communes de VISSEC, CAMPESTRE-ET-LUC et
ALZON 
     - sur la D113B du PR1+200 au PR0+0 sur la commune de VISSEC 
     - sur la D113 du PR20+100 au PR15+0 sur les communes de VISSEC et BLANDAS 
     - sur la D813 du PR3+740 au PR1+150 sur la commune de BLANDAS 
     - sur la D843 du PR0+0 au PR1+646 sur la commune de BLANDAS 
     - sur la D158 du PR9+912 au PR10+473 sur la commune de BLANDAS

Les accès aux parcours de l’« ES 2/5 » seront règlementés comme suit :
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              Sur la commune de Blandas la RD 813 du PR 1+150 (carrefour avec la RD 843 –             
 La Rigalderie) au PR 1+430 sera interdite à la circulation et au stationnement saufs pour les riverains et
les ayant-droits, qui   seront autorisés à circuler sous le contrôle des organisateurs de la manifestation
(hameau de Mas de   Miquial). La RD 158A (Le Quintanel), la RD 813 (La Rigalderie) et la RD 843 (Lieu-
dit Croix St Jean)   seront fermées à la circulation 100 m avant le carrefour avec la RD 158.

             Sur la commune de Blandas, l’accès au hameau de la Rigalderie sera mis en sens unique
sous le contrôle des organisateurs dans le sens Alzon vers Blandas sur la RD 813 du PR 0+000 à
1+150 et la RD 843 du PR 0+000 au PR 1+620.
 
 
Le Vendredi 27 octobre, pour l’Epreuve Spéciale N°3/6 : Montdardier – St Bresson -
Roquedur, « CC. Pays Viganais », de 08h30 à 19h00*
     

       - sur la D113 du PR5+1051 au PR0+0 sur les communes de MONTDARDIER, SAINT-LAURENT-
LE-MINIER et POMMIERS 
    - sur la D110 du PR14+500 au PR8+0 sur les communes de SAINT-LAURENT-LE-MINIER,
POMMIERS et SAINT-BRESSON 
     - sur la D372 du PR2+830 au PR0+0 sur les communes de SAINT-BRESSON et ROQUEDUR 
     - sur la D291 du PR5+400 au PR0+0 sur les communes de ROQUEDUR et LE VIGAN

   Les accès aux parcours de l’«ES 3/6» seront règlementés comme suit :

       Sur la commune du Vigan, la RD 110 du PR 1+270 à PR 1+930 (carrefour RD  291 Pont St
Nicolas) sera interdite à la circulation et au stationnement saufs pour les riverains et les ayants droits
qui seront autorisés à circuler sous le contrôle des organisateurs
       Sur la commune de Pommiers, la RD 239B du PR 3+500 à PR 3+800 (carrefour RD 113) sera
interdite au stationnement des deux côtés sur 300m.
      Sur la commune de Roquedur, la RD 291 du PR 5+300 (carrefour Rd 372 – St Bresson) au PR
10+430 (carrefour avec RD 349 « Le Figaret ») sera interdite à la circulation et au stationnement sauf
pour les riverains et les ayants droits qui seront autorisés à circuler sous le contrôle des organisateurs
(Accès St Bresson et Roquedur)
 
 
Le Samedi 28 octobre, pour l’Epreuve Spéciale N°9 (devenant 1ère partie ES 12 au 2ème
tour) : St André de Valborgne - Col de l'Espinas) de 7h00 à 16h30*
 
        - sur la D10 du PR23+800 au PR9+510 sur les communes de SAINT-ANDRÉ-DE-VALBORGNE,
LES PLANTIERS et VAL-D'AIGOUAL

         Les accès aux parcours de l’«ES 9» seront règlementés comme suit :
 
         Sur la commune de Val-d’Aigoual, le stationnement sera interdit des deux côtés sur la RD 10 du
PR 9+300 au PR 9+700 (200 m de part et d’autre du col du Pas)

 

Le Samedi 28 octobre, pour l’Epreuve Spéciale N°10 (devenant 2ème partie ES 12 au
2ème tour) : Col du Pas – Les Plantiers – Col de Bès, "C. C. Causses Aigoual Cévennes – Terres
solidaires" , de 07h30 à 16h30*
 
       - sur la D193 du PR0+0 au PR10+640 sur la commune de LES PLANTIERS 
       - sur la D20 du PR4+340 au PR19+338 sur les communes de SAINT-MARTIAL, VAL-D'AIGOUAL
et LES PLANTIERS

        Les accès aux parcours de l’« ES10» seront règlementés comme suit :
 
     Sur la commune de l’Estréchure, le stationnement sera interdit des deux côtés de la RD 152 du
PR 10+170 au PR 10+470 (300 m avant le carrefour avec le RD 20 – Route de Millérines)
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     Sur la commune de St Martial, la RD 20 du PR 19+338 (carrefour avec RD 152 – Col de la Tribale)
au PR 19+600 sera interdite au stationnement des deux côtés.

             

    Le Samedi 28 octobre, pour l’Epreuve Spéciale N°11/13 : Col de la Tribale - Notre Dame 
    de la Rouvière - Ardaillès , de 07h30 à 17h15*

     - sur la D152 du PR10+130 au PR2+100 sur la commune de VAL-D'AIGOUAL 
     - sur la D152A du PR0+0 au PR2+40 sur la commune de VAL-D'AIGOUAL 
     - sur la D294 du PR7+21 au PR1+980 sur la commune de VAL-D'AIGOUAL

     Les accès aux parcours de l’« ES 11/13 » seront règlementés comme suit :

       Sur la commune de Val-d’Aigoual - Notre Dame de la Rouvière : La RD 152 entre le PR 1+300
(carrefour avec la voie communale de Coiric) et le PR 2+230 (carrefour RD 152/152A) sera interdite à la
circulation et au stationnement (s'agissant d'un itinéraire d’évacuation). La RD 323 entre les PR 0+000
et 0+200 (carrefour voie communale - Notre Dame de la Rouvière) sera interdite à la circulation et au
stationnement afin de réserver cette section de voie aux stationnements des véhicules de secours, des
forces de l’ordre et des organisateurs.
       Sur la commune de Val-d’Aigoual – Ardaillès : La RD 294 entre le PR 0+050 (carrefour avec RD
986) et le PR 1+980 (carrefour avec RD 380) sera interdite à la circulation et au stationnement sauf
pour les riverains et les ayant droits, qui seront autorisés à circuler sous le contrôle des organisateurs
de la manifestation. La RD 380 sera interdite à la circulation et au stationnement 200 m avant le
carrefour avec la RD 294.
      Sur la commune de St André de Majencoules, la RD 420 du PR 0+000 (Col de la Tribale) au PR
0+400 sera interdite au stationnement des deux côtés et elle sera interdite au stationnement du côté
gauche de la voie dans le sens La tribale vers Peyregrosse du PR 0+400 au PR 3+000.
     Sur la commune de St Martial, la RD 20 du PR 19+338 (carrefour avec RD 152 – Col de la Tribale)
au PR 19+600 sera interdite au stationnement des deux côtés

 

Le Samedi 28 octobre, pour l’Epreuve Spéciale N°14 de Pompignan à Clairet "CC Grand
Pic St Loup" : une partie dans le Gard et une partie dans l'Hérault, de 12h00 à 19h15*
 
     - sur la D25 du PR9+203 au PR11+1167 sur la commune de POMPIGNAN

*Remarque : Les horaires de fin sont théoriques et susceptibles de variation en fonction du déroulement de       
l’épreuve. La réouverture des routes sera effective après le passage de la voiture à damiers.

Pour l'ensemble des parcours, seuls les véhicules des forces de l’ordre et des services de secours et
incendie ne sont pas soumis à cette interdiction.
 
 
Article 2 : Signalisation
Les usagers de la route devront être informés de la coupure concernée par le présent arrêté par une
signalisation temporaire et suffisamment en amont du tronçon de route impacté.
 
La mise en place et le maintien en état de la signalisation temporaire réglementaire liée au présent
arrêté ainsi que les dispositifs de signalisation provisoire mis en place à chaque carrefour sont à la
charge et sous l’entière responsabilité de l’organisateur. Ils devront être conformes à l’instruction
interministérielle consultable sur le site www.securite-routiere.gouv.fr sur la signalisation routière (livre I
– 8e partie – signalisation temporaire).
 
Coordonnées de la personne responsable de la manifestation:
Téléphone portable:  0609032080
 
Les dispositifs de signalisation devront être déposés par l'organisateur ou l'entreprise qu'il aura
désignée dès la manifestation terminée.
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Article 3  : Prescriptions diverses
Il est spécifié que les routes mises à disposition de l'organisateur sont initialement conçues pour un
usage normal et respectueux du code de la route.
Aussitôt après l'achèvement de la manifestation, l'organisateur est tenu de remettre en état initial la
chaussée et ses dépendances, de rembourser les frais de réparation engagés par le Département à  la
suite d'éventuels dommages causés au domaine public et à ses dépendances.
Si un constat contradictoire a été établi préalablement, il ne pourra être réputé tenir compte des vices
cachés. En l'absence de constat contradictoire, les lieux sont réputés en bon état d'entretien.
 
 
Article 4 : Responsabilité de l'organisateur
La responsabilité de l'organisateur sera substituée à celle de l'administration si celle-ci venait à être
recherchée pour tout accident qui serait la conséquence de l'inobservation de la présente
réglementation.
 
En cas de dégradation de la chaussée, de ses dépendances et équipements, de nature à compromettre
la remise en circulation, l'organisateur est tenu de contacter la Gendarmerie du Gard qui
appellera l'astreinte du département. L'astreinte d'intervention expertisera la section et prendra toutes
les mesures nécessaires pour rétablir la circulation et garantir la sécurité routière des usagers.
 
 
Article 5 : Information des usagers
L'impact sur la circulation de cette manifestation pourra faire l'objet d'un communiqué de presse dans
les journaux locaux, sous les soins de la Direction de la Communication du département. 
Le présent arrêté fera l’objet d’une publication sur le site https://www.inforoute30.fr/ et sera listé dans
tableau hebdomadaire des principales perturbations sur le réseau départemental du Gard.
 
 
Article 6 : Redevance 
En contrepartie de la fermeture des routes départementales listées ci-dessus, l'organisateur versera au
département une redevance calculée par application du règlement de voirie départemental et des
textes règlementaires en vigueur. 
La redevance est calculée pour la fermeture des dites RD et pour la durée de la manifestation.
L'avis de paiement sera établi par la direction des services fiscaux et émis lors de la délivrance de la
présente autorisation d’occuper le domaine public.
La durée des fermetures des dites RD prise en compte est celle définie ci-dessous :
 
 
Libellé Unité Durée Montant
Fermeture de route(s) pour épreuve sportive, tournage de
films, prise de vue, publicité - Avec promotion du Gard

demi-journée 4 800 €

Montant total arrondi de la redevance: 800 €
 

Article 7 : Publication 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.
 

Article 8 : Recours 
Conformément à l'article R102 du code des tribunaux administratifs, le présent arrêté pourra faire l’objet
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nîmes dans un délai de deux mois à
compter de sa date de publication.
 
 
Article 9: Application
M. le Directeur général des services du Département du Gard
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Gard,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié à
ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE DE L'HERAULT.
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Fait à Nîmes, le 10/10/2023

Pour la Présidente et par délégation,
La Directrice des Territoires,

 
 

Hélène PELLEGRINI
#signature1# 

Copie sera adressée à :
Sous-Préfecture d'Alès pour les épreuves sportives,
UT ALES,
UT LE VIGAN
SDIS du Gard,
Mme/M. le Maire de la commune de Alzon,
Mme/M. le Maire de la commune de Blandas,
Mme/M. le Maire de la commune de Campestre-Et-Luc,
Mme/M. le Maire le Maire de la commune de Les Plantiers,
Mme/M. le Maire de la commune de Le Vigan,
Mme/M. le Maire de la commune de Montdardier,
Mme/M. le Maire de la commune de Pommiers,
Mme/M. le Maire de la commune de Pompignan,
Mme/M. le Maire de la commune de Roquedur,
Mme/M. le Maire de la commune de Saint-André-De-Valborgne,
Mme/M. le Maire de la commune de Saint-Bresson,
Mme/M. le Maire de la commune de Saint-Julien-De-La-Nef,
Mme/M. le Maire de la commune de Saint-Laurent-Le-Minier,
Mme/M. le Maire de la commune de Saint-Martial,
Mme/M. le Maire de la commune de Sumène,
Mme/M. le Maire de la commune de Val-D'Aigoual,
Mme/M. le Maire de la commune de Vissec,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Gard,
M.BORDONADO José-Luis, ASSOCIATION SPORTIVE AUTOMOBILE DE L'HERAULT,
 
Liste des pièces jointes :

Localisation
CVN-2023 - Carte générale-Rallye moderne-V5 du 22 06.pdf

 
gnature1#
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

D25 du PR 9+203 au PR 11+1167

D294 du PR 7+21 au PR 1+980
D152A du PR 0+0 au PR 2+40D152 du PR 10+130 au PR 2+100

D20 du PR 4+340 au PR 19+338

D193 du PR 0+0 au PR 10+640
D10 du PR 23+800 au PR 9+510

D291 du PR 5+400 au PR 0+0
D372 du PR 2+830 au PR 0+0

D110 du PR 14+500 au PR 8+0D113 du PR 5+1051 au PR 0+0
D158 du PR 9+912 au PR 10+473D843 du PR 0+0 au PR 1+646D813 du PR 3+740 au PR 1+150

D113 du PR 20+100 au PR 15+0
D113B du PR 1+200 au PR 0+0

D814 du PR 0+270 au PR 8+1063

D20 du PR 31+710 au PR 19+340

D11 du PR 0+0 au PR 4+350

10 km Leaflet | Data © OpenStreetMap contributors

https://leafletjs.com/
http://www.openstreetmap.org/copyright/


 © IGN 2023
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Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à 

Monsieur le Président du Conseil d’Administration ou Monsieur le Directeur Départemental du Service d’Incendie et de Secours du Gard. 

 
 NIMES, le 01 octobre 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
Groupement Fonctionnel Opérations-CODIS/CTA 
 
Service des Risques de la Vie Courante et Temporaires 
 
REF : GF OPS-CODIS-CTA/ N°23-575/FV 
 
Affaire suivie par le Capitaine Fabrice VOLAND 

f.voland@sdis30.fr 
Tel :   04 66 63 36 16 ou 04 66 63 36 56 
Fax : 04 66 63 37 37 
Poste : 5378 

 

 
 
 
 
 
 

Monsieur le Sous-Préfet d’ALES 
 

 
O B J E T /  Epreuve Sportive 

Nature de l'épreuve : 64ème CRITERIUM DES CEVENNES 
Lieu : REGION VIGANAISE 
Date : Les 27 et 28 octobre 2023 

 
Reconnaissance 
Le 21 et 25 de 07h00 à 21h00, le 22 et 26 de 07h00 à 12h00 

 
REFERENCE / Votre demande d’avis du 26 juillet 2023 
 
 

J'émets un AVIS DEFAVORABLE de principe aux passages des épreuves spéciales 
chronométrées traversant les agglomérations.  

 
J’émet cependant un AVIS FAVORABLE sous réserve que le passage en agglomération soit 

pourvu de dispositifs de sécurité spécifiques téls que définis et validés en visite de sécurité du 20 
septembre 2023 pour assurer la sécurité du public.  

 
J’émets également un AVIS FAVORABLE aux autres épreuves visées en objet sous réserve du 

respect intégral des mesures suivantes. 
 
L'organisateur doit assurer :  

 

• la mise en œuvre des dispositifs prévisionnels de secours (DPS) prévus sur les 
zones spectateurs (dispositifs spécifiques ou dispositif de sécurité de l’épreuve) 

• une couverture radio sur l'ensemble des « spéciales » organisées dans le 
département du Gard et le PC Course 

• la mise en place d’une ligne téléphonique au PC course (usage unique). Celle-ci doit 
permettre un contact avec le directeur de course et être réservée à l'usage exclusif 
des sapeurs-pompiers. 

https://www.facebook.com/pages/Sapeurs-pompiers-du-Gard-Compte-Officiel/457783034377062
mailto:f.voland@sdis30.fr


1. SERVICE SECURITE INCENDIE- SAUVETAGE- SECOURS D'URGENCE 

 
 A mettre en place durant les essais officiels et l'épreuve : 
 
 1.1. Par les organisateurs : 

 
 Prévoir le service de secours imposé par le canevas-type arrêté lors de la Commission 
Départementale de la Circulation et de la Sécurité Routière - section des épreuves sportives à moteur, 
qui s'est tenue à la PREFECTURE le 09 janvier 2019. 
 
 Mettre en application l’arrêté du 7 novembre 2006, circulaire du 24 mars 2019 relatif 
aux dispositifs prévisionnels de secours à personnes. 
 
 
 
 Ils devront également appliquer les dispositions particulières d’organisation 
opérationnelle en cas d’accident validées lors de la Commission Départementale de la Circulation et 
de la Sécurité Routière «Annexe 1 ». 
 

Si un des niveaux était déclenché, l'autorisation de relance de l'épreuve serait 
assujettie à la remise en conformité des dispositifs de sécurité dans chaque secteur conformément au 
canevas-type. 

  
 1.2. Par les sapeurs-pompiers au profit de l'organisation 

 
 Le Service Départemental d'Incendie et de Secours fournira un service de sécurité 
composé : 

 

• d’un dispositif «  Sécurité Epreuves » (voir Annexe Sécurité) 
 

  
2. LES ORGANISATEURS devront s'engager à rembourser au Service Départemental d'Incendie et de 
Secours du GARD les frais résultant de la participation du ou des sapeurs-pompiers à cette manifestation 
sportive, dans les conditions fixées par l'arrêté en vigueur dans le département. 
 
 En cas de nécessité, le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de 
Secours, ou son représentant, sur ordre ou après accord de l’autorité préfectorale, se réserve le droit 
de retirer les moyens sapeurs-pompiers mis en place. 
 
 Dans cette hypothèse, l’épreuve sera interrompue 
 
 
3. LES ORGANISATEURS devront rappeler aux spectateurs, par tous les moyens mis à leur disposition 
(Presse, sonorisation) : 
 
  L’interdiction formelle d'allumer un feu dans la zone où ils seront amenés à circuler 

et stationner ; 
 
  Les consignes de prudence aux fumeurs afin d'éviter tout incendie ; 
 
  La nécessité impérative pour les spectateurs de demeurer dans les emplacements  

clairement repérés et réservés à cet effet. 
  



  
 
 Toute transgression ou modification en cours d'épreuve qui pourrait nuire à la sécurité 
des personnes ou à l'intégrité des biens publics ou privés (non respect des emplacements réservés aux 
spectateurs, défauts de signalisation, etc...) engagerait la pleine responsabilité de l’organisateur de 
l’épreuve considérée. 
 
 

 
 
 

Le Directeur Départemental des Services 
d'Incendie et de Secours 

 
 
 
 
 

Chef du Service RVCT du Groupement  
Fonctionnel Opérations 

 

 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

  



 
 

ANNEXE SECURITE  
Vendredi 27 octobre 2023 

 
 
 

 

PC Course : 

Mise en place  08h15 à fin de course (env. 22h00) 

Lieu  Hotel Courtyard by Mariott  

Place G Frêche Montpellier 

Moyens 1 VLR 2 hommes dont : 

1 Officier  Cne Cédric MARTINEZ « Coordination » et 1 opérateur 

Moyen Secours et d’évacuation : 

Mise en place  08h30 à fin de course (env. 22h00) 

Lieu  CSP Le Vigan 

Moyens 1 VSAV – 3 sapeurs-pompiers 

1 VPHR + Lot GRIMP équipé avec 1 SP IMP3 et  1 SP IMP2 

Epreuve n° 1 / 4 / 8 : Sumène 12,1 km 

Poste Poste Départ Course 

Mise en place  08h30 à fin de course (env. 21h00) 

Lieu  RD11 Le mazet 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 

 
  



 
 

Epreuve spéciale 2/5 : Alzon -Blandas  18,1 km 

Poste Poste Départ Course 

Mise en place  09h45 à fin de course (env. 16h30) 

Lieu  RD 814 commune d’Alzon 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 

 

Poste Poste Intermédiaire n°1/1 

Mise en place  09h45 à fin de course (env. 16h30) 

Lieu  Intersection D113 / D813 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 

Epreuve spéciale 3/6 : Montdardier – Le Vigan 16,3 km 

Poste Poste Départ Course 

Mise en place  10h15 à fin de course (env. 17h00) 

Lieu  RD 113 Commune de Montdardier 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 

 

Poste Poste Intermédiaire n°1/1 

Mise en place  10h15 à fin de course (env. 17h00) 

Lieu  RD 110 Le col des Aires commune de St Bresson 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 

Epreuve spéciale 7 : Kartix 

Pas de moyens SDIS30 
  



 
 

ANNEXE SECURITE  
Samedi 28 octobre 2023 

 
 
 

 

PC Course : 

Mise en place  07h45 à fin de course (env. 16h30) 

Lieu  Hotel Courtyard by Mariott  

Place G Frêche Montpellier 

Moyens 1 VLR 2 hommes dont : 

1 Officier  Cne Cédric MARTINEZ « Coordination » et 1 opérateur 

Moyen Secours et d’évacuation : 

Mise en place  08h00 à fin de course (env. 16h30) 

Lieu  CSP Le Vigan 

Moyens 1 VSAV – 3 sapeurs-pompiers 

1 VPHR + Lot GRIMP équipé avec 1 SP IMP3 et  1 SP IMP2 

Epreuve n° 9 : St andré de valborgne – Col de l’espinas 12,7 km 

Poste Poste Départ course ES9 devenant Poste Départ course ES12  

Mise en place  08h00 à fin de course (env. 15h30) 

Lieu  RD 10 communes de st andré de valborgne 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 

 
  



 
 

Epreuve spéciale 10 : Col du pas – Col de Bès 24,6 km 

Poste Poste Départ course ES10 devenant Poste Poste intermédiaire n°1 
ES12 

Mise en place  08h00 à fin de course (env. 15h30) 

Lieu  Col du pas 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 

 

Poste Poste Intermédiaire n°1 ES9 devenant Poste intermédiaire n°2 ES12  

Mise en place  08h00 à fin de course (env. 15h30) 

Lieu  RD20 - Route de borgne - commune Les Plantiers 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 

 

Poste Poste Intermédiaire n°2 ES9 devenant Poste intermédiaire n°3 ES12  

Mise en place  08h00 à fin de course (env. 15h30) 

Lieu  RD20 – Col de l’asclier 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 

 

Epreuve spéciale 12 : Saint André de valborgne – Col de bès 38,4 km 

Constitué des tracé de ES9 + ES 10 

Epreuve n° 11-13 : Col de la tribale – Ardaillers 12,7 km 

Poste Poste Départ course  

Mise en place  09h15 à fin de course (env. 16h30) 

Lieu  Intersection RD20 et RD420 

Moyens 1 VLR : 2 hommes dont 1 Chef d’agrès tout engin et 1 équipier VSR 
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